
AUTORISATION PARENTALE
Vacances de printemps 2025

Inscriptions à partir du 1er avril

NB : en dehors de ces temps d’activités et de sorties, nous sommes susceptibles d’utiliser les 
équipements et lieux sportifs pour faire des jeux et également du sport.

Si nous revenons en avance d’une sortie et si les jeunes ont le droit de partir seul, ils seront autorisés 
à partir plus tôt que l’horaire indiqué sur l’autorisation ci-dessus. 

Je soussigné(e) M., Mme ................................................................................................................................ ayant l’autorité parentale 
de mon fils, ma fille ................................................................................................................................

L’autorise à participer à :

Activités Cocher Date / horaires / lieu Observations
Participation 

financière
Rentrer seul(e) à 

la maison

Segway & 
Trottinette

épreuves en 
relais

vendredi 18 avril 2025
de 14 h 00 à 18 h 00

Rendez-vous à 
l’Escal’Ados

12 places
11 €    Oui        Non

Date : Mode de paiement : Signature

chèque espèces


